
L’inscription aux activités proposées par le centre de ressource de Vailhan se fait exclusivement par la plateforme ADAGE , 

jusqu’au 14 septembre, date limite.  Se connecter via Arena https://si2d.ac-montpellier.fr 
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Attention, si vous n’avez pas de profil de rédacteur vous ne pourrez par remplir le formulaire d’inscription. Veuillez demander 

l’autorisation à votre chef·fe  d’établissement ou directeur·rice. 
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Cliquez sur le logo « ADAGE » 

Cherchez la ligne ci-contre 

dans la liste et cliquez sur 
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Lisez attentivement toutes les informations. Vous pouvez accéder aux documents d’accompagnement: tutoriel et    

dossier pédagogique. 

7 Sur le dossier pédagogique, choisissez les interventions dont  

vous souhaitez bénéficier dans le cadre de votre projet. 

8 
Dans la rubrique « Déclinaison » : Choisir parmi les possibilités ci

-contre. 

9 Dans la rubrique « Titre du projet » : Indiquer obligatoirement 

le titre des thématiques choisies parmi celles proposées dans le 

dossier pédagogique en faisant un copier-coller. Si vous venez 

avec votre classe à la journée, il faudra choisir 2 thèmes.  

10 Dans la rubrique « Domaine » vous pouvez choisir plusieurs do-

maines en lien avec votre projet (comme sur l’exemple ci-contre). 

https://si2d.ac-montpellier.fr/arena/pages/accueill.jsf
https://crpe-vailhan.org/pages_menu/liens/dossier_pedagogique.pdf
https://crpe-vailhan.org/pages_menu/liens/dossier_pedagogique.pdf


11 Dans la rubrique « Partenaire » tapez Vailhan et sélectionner le 

Centre de ressources et développement durable Vailhan. 

Vous pouvez également ajouter les autres partenaires si vous en 

avez. 

12 

Les rubriques ci-dessus sont facultatives. Cliquez sur enregistrer 

pour passer à la suite. 

13 Pour donner des informations sur le participants cliquez sur  

14 Sélectionnez le coordonnateur: si vous 

avez deux classes qui font les mêmes 

thématiques, vous indiquerez les réfé-

rences dans une prochaine rubrique. 

15 

Cliquez sur «  créer une classe » 
16 

Dans la fenêtre ouverte, 

sélectionnez le niveau et 

l’effectif ( si vous remplis-

sez avant septembre, don-

nez une estimation). Si 

votre classe est double, 

indiquez l’effectif par ni-

veau. 

Si le projet est identique 

pour deux classes, indi-

quez les effectifs pour 

chaque classe. 

17 
Sélectionnez les enseignants responsables de chaque classe si vous avez plu-

sieurs classes concernées par les mêmes activités. 

18 
La partie « intervenants » 

est facultative. 

Pour valiser et passer à 

l’étape suivante cliquez 

sur « enregistrer ». 

Sélectionnez votre conseiller pédago-

gique référent: tapez le nom de votre 

circonscription pour avoir un choix. 
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Indiquez les adresses emails des deux enseignants 

( si deux classes avec les mêmes activités ) 

Indiquez les numéros de téléphones des deux ensei-

gnants pour vous joindre plus facilement. 

Indiquez les périodes sur lesquelles vous souhaitez 

développer l’action avec le CREDD. 

Indiquez les jours que vous souhaitez privilégier 

( pour les temps partiels, décharges de directions …) 

Détaillez les exploitations que vous prévoyez en 

amont et en aval de l’intervention du CREDD. La 

sélection des projets sera en partie liée à la dé-

marche de projet. 
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Cochez la case « oui » pour indiquer que vous avez bien lu les documents d’accompagnement dont le dossier pédago-

gique qui précise les modalités d’organisation des actions. Cliquez sur  

Le Centre Ressources EDD  de Vailhan ne peut malheureusement pas répondre favorablement à toutes les 

demandes.  

Le choix des classes retenues s’établit à partir de plusieurs critères bien définis :  

• Privilégier les projets pertinents, en lien avec les programmes scolaires.  

• Prioriser les enseignants n’ayant pas fréquenté la structure les années précédentes.  

• Assurer une représentation équitable des écoles, des communes et des circonscriptions.  

• Pour les demandes sélectionnées, un entretien présentiel (de préférence le mercredi) ou télépho-

nique peut être réalisé pour finaliser le projet et programmer la visite afin que vous puissiez réserver 

le transport en conséquence. Pour les demandes non-validées, chaque enseignant recevra un mail 

fin septembre.  

L’instruction des dossiers se fera à partir de 14 septembre. 

Yannick MATHIEU, Coordonnateur du Centre de Ressources sciences et éducation au développement durable de VAILHAN. 

1 chemin du château,  34320 VAILHAN  

04 67 24 80 11 / 06 34 37 05 59         cr.vailhan@ac-montpellier.fr           https://crpe-vailhan.org 

https://crpe-vailhan.org/pages_menu/liens/dossier_pedagogique.pdf
https://crpe-vailhan.org/pages_menu/liens/dossier_pedagogique.pdf
https://crpe-vailhan.org

